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PREJNîmes

LE3 juin2026

Lors d’unerécentemissiond’escorteau tribunaldeMende, les agents ontunenouvellefoisétéconfrontésà

desconditionsdetravail inacceptables,mettantdirectementendangerleursécurité.

La présentation s’est effectuée à seulement deux agents, avec un passage par la salle des pas perdus, à

proximité immédiate de la sortie du tribunal. Une configuration qui crée un risque évident d’évasion et

exposeinutilementlespersonnels.

L’un des individus escortés faisait l’objet d’une présence importante de membres de son entourage sur

place, augmentantfortement lesrisques sécuritairesautourdelamission.Lesagents avaientégalementen

chargeunepersonnedétenue féminine, sansprésencedepersonnel fémininpourassurersapriseencharge

etsagarde,lescontraignantàresteràdeuxagentspourgarantirsasurveillance.

Pourtant, dès la veille de cette extraction particulièrement sensible, une demande de renfort avait été

formuléeauprèsdel’officierchefduPREJ.Laseuleréponseapportéeaété:

«Lamissionrespectelestextes,vousutiliserezleVTDcommegeôlesur leparking.»

Alorsmêmequ’aucune geôle n’estdisponible dans cette juridiction.Une réponse totalement déconnectée

delaréalitéduterrainetdesrisquesencourusparlesagents.

Plus inquiétant encore, ce même officier, qui ne semblemanifestement pasmesurer les contraintes ni la

configurationsécuritairedecette juridiction, renvoie la responsabilitévers l’ARPEJ, indiquantqu’entantque

représentants syndicaux du personnel, ce serait aux représentants locaux de régler ce type de

problématique.

L’UFAPUNSaJusticePREJdeNîmes lerappelleclairement:unchefdePREJnedoitpasêtreunsimplerelais

des ordres de l’ARPEJ. Il doit aussi être force de proposition afin de permettre à ses personnels d’exercer

leursmissionsdansdesconditionsdesécuritéadaptées.

Dans lemêmetemps, lademandede renfort aété refuséealorsmêmequedeseffectifs étaientdisponibles

pourassurerlecheminementenzonenonsécuriséeàtroisagents, commeleprévoientpourtantlestextes.

Ilestinadmissiblequelasécuritédespersonnelssoitreléguéeausecondplan.

Pendant ce temps, les heures supplémentaires s’accumulent et les doubles, voire triples missions

deviennent la norme.L’UFAPUNSaJustice PREJde Nîmes refuseque les agents serventà faire tenirune

organisationdéfaillanteetresteravigilantefaceàcessituations.

L’UFAPUNSaJusticePREJdeNîmesdemandeimmédiatement:

•deseffectifsadaptésauxmissionssensibles;

•uneréellepriseencomptedesrisquesduterrain;
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•desmoyensadaptésdanslesjuridictionsdépourvuesdestructuressécurisées.

LebureaulocalUFAPUNSaJusticePREJdeNîmes

JohanHUGOU


